
�Vue perspective
avenue du Trégor

�Vue perspective facade Ouest.
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cérémonies organisés à l’occasion de
mariage et décès (hors forfait vaisselle).

� Personnel
. Modification du tableau des effec-
tifs : le Conseil Municipal décide de
transformer un emploi d’insertion
(contrat d’avenir) en un emploi statutaire
d’adjoint technique 2e classe au 1er avril
2010 pour un 30/35e.
Le Conseil Municipal décide de créer
deux emplois à temps incomplet d’éduca-
trice de jeunes enfants et d’auxiliaire de
puériculture à la crèche Tintinabulle à
compter de la prochaine rentrée scolaire.
Passation de deux conventions avec
l’Ecole des Métiers de l’Environnement
(EME) de Ker Lann - Bruz, pour deux élè-
ves ingénieurs stagiaires. La 1ère de 3
mois pour un stagiaire ingénieur chargé
de constituer le dossier de faisabilité et
d’appels d’offres de la plateforme de
déchets verts à réaliser au Champ Rond.
La 2e de 6 mois maximum pour un sta-
giaire ingénieur chargé de préparer les
dossiers «plan climat énergie» relatif
aux bâtiments communaux et «biomasse
énergie» pour le recensement de la pro-
duction et de l’exploitation de bois pour
l’alimentation des chaudières bois.

Sauf indications contraires, les décisions ont
été prises à l’unanimité.

Conseil  municipal
du 8 mars 2010

laquelle sera réalisé le forage en grande
profondeur du programme Cinergy.
L’autre partie de la parcelle de 2,25 ha
sera louée sur une durée de 20 ans sur la
base de 200 € l’hectare par an. 

Le Conseil Municipal approuve le plan de
financement de cette opération estimée
à 970 000 € TTC. L’ensemble des sub-
ventions obtenues de toutes les collecti-
vités est de 719 000 €. La participation
de la ville sera de 97 000 € et la TVA
supportée pour cette opération pourra
être récupérée pour un montant de
150 000 € environ.

� Enfance Jeunesse et Sports

. Centre multi-accueil Tintinabulle :
ouverture les mercredis. Le Conseil
Municipal décide d’ouvrir Tintinabulle les
mercredis à compter du 30 août pro-
chain pour 13 places en garde continue
et à créer les emplois correspondants.

. Règlement du Centre d’Animation
l’Igloo. Le Conseil Municipal adopte le
nouveau règlement intérieur de l’Igloo.

� Administration générale

. Adhésion à l’association ACSIA
(Association des Collectivités Sites
d’Industrie Automobile). Le Conseil
Municipal décide d’adhérer à l’associa-
tion ACSIA et de verser la cotisation
annuelle de 500 €.

. Location salle Victor Basch. La salle
est gratuite pour les vins d’honneur et

Pour en savoir plus... Consultez le
compte-rendu intégral du Conseil munici-
pal en Mairie et sur le www.ville-char-
tresdebretagne.fr

Avenue  du  Trégor  
43 locatifs sociaux

�En septembre, Tinti-
nabulle accueillera les

petits aussi le mercredi.

� Aménagement - Urbanisme
. Transfert de propriété du Collège
public au département d’Ille-et-
Vilaine : cession de terrain. Le terrain
sur lequel a été construit le Collège de
Fontenay appartient à la ville. Dans sa
séance du 22 septembre 2008 l’assem-
blée avait accepté la cession à titre gra-
tuit de l’emprise du collège au profit du
département. La surface correspondante
est de 19 632 m2.

. Programme Cinergy : acquisitions
de terrains. Le Conseil Municipal
accepte d’acquérir une parcelle de
1 097 m2 au prix de 1,40 € le m2 appar-
tenant à M. et Mme PIEVACHE sur

Eclairage  sur...
Le balayage des rues

T ous les 15 jours, l’entreprise
Théaud assure le nettoyage du
Centre ville ainsi que l’un des

cinq secteurs. En cas de gel, l’entreprise
n’intervient pas. A l’automne, lorsque les
feuilles affluent, le passage de la
balayeuse est, plus fréquent.

Ainsi, sur chacune de ces zones (sauf le
centre-ville), le balayage est réalisé envi-
ron cinq fois dans l’année selon un plan-
ning établi plusieurs mois à l’avance.
L’entreprise intervient entre 6 heures du
matin et la mi-journée. Le travail consiste
à humidifier le sol pour éviter la poussière
et à aspirer les résidus. Le passage régu-
lier permet de limiter la repousse des her-
bes indésirables. Par contre, l’entretien

des pistes cyclables et de certaines voies,
inaccessibles au camion balayeuse, est
réalisé par l’équipe voirie des services
techniques municipaux.

Quelques gestes pour renfor-
cer l’efficacité du balayage : 
� Quand cela est possible, rentrez votre
voiture ou faites les quelques mètres
qui vous séparent du parking le plus pro-
che plutôt que de laisser votre véhicule
chevaucher la bordure du trottoir.
� Veillez à remonter vos poubelles sur
les trottoirs.
� Attendez la veille de ces jours-là pour
pousser dans le caniveau les feuilles
mortes accumulées à votre seuil...

� Secteur centre
Rue de la Poterie, rue Lwowek, rue de
Fénidan, rue de Bourgogne, boulevard
Joseph Maréchal, rue du Roussillon, ave-
nue de la Marionnais, rue St Anthème,
rue Calarasi, rue de Vendée.

� Secteur 1 
Rue Paul Gauguin, rue Diderot, allée
Auguste Renoir, rue Montesquieu, allée
Claude Monet, rue du Vieux Bourg, allée
Paul Cézanne, rue de Kersaint, allée
Vincent Van Gogh, rue Dumont d’Urville,
avenue de Cornouaille, avenue de la
Chapelle, rue St Exupéry, avenue de
Brocéliande, rue Louis Blériot, rue
Antoine Chatel, rue Santos Dumont, rue
Notre Dame, rue Guynemer, allée Notre

Dame, allée François Coli, rue d’Irlande,
rue Costes et Bellonte, rue de La
Conterie, rue Charles Nungesser, rue
Paul Claudel, rue Maryse Bastié,
iImpasse Courteline, rue Jean Mermoz,
rue André Gide, rue Duhamel, rue
Beaudelaire, rue Voltaire, rue Paul
Verlaine, rue Noël du Fail, rue Pierre
Ronsard, rue Emile Zola, rue Brizeux,
allée Paul Valèry, rue Alfred de Musset,
allée du Printemps, rue Jean Jacques
Rousseau, allée d’Alembert.

� Secteur 2  
Avenue Constant Mérel, rue Albert
Camus, boulevard Joseph Maréchal, rue
Boileau, allée des Chênes, rue Molière,
avenue de Brocéliande, rue Sully
Prud’Homme, avenue du Trégor, avenue

de la Chaussairie, rue de l’Argoat, rue
Berlioz, rue du Léon, rue Frédéric Chopin,
allée du Menez, rue de Bruz, rue
d’Armorique, rue Mozart, rue Anatole Le
Braz, allée Beethoven, rue Pierre
Corneille, chemin de la Garenne de Pan,
allée des Chanterelles, rue Agnès Varda,
rue Jean Racine, allée des Chauffourniers,
rue Victor Hugo, rue des Potérias.

� Secteur 3 
Avenue du Général de Gaulle, allée
d’Artois, rue Edmond Rostand, rue
d’Artois, rue Gustave Flaubert, rue de
Guyenne, rue de la Poterie, rue du
Lyonnais, rue du Poitou, rue de
Bretagne, avenue du Maine, rue
d’Alsace, rue du Languedoc, rue Île de
France, rue du Limousin, allée de

Lorraine, rue d’Aquitaine, allée du Berry,
rue du Nivernais, allée de Savoie rue de
Champagne, allée d’Auvergne, rue
d’Armagnac, rue de Provence, allée de
Saintonge, rue de Touraine, rue d’Anjou,
rue de Normandie.

� Secteur 4
Rue du Callouët, rue Lamartine, rue de la
Poterie, rue Alphonse Daudet, avenue du
Général de Gaulle, allée George Sand , rue
des Fours à Chaux, rue Paul Féval, rue
Denis Papin, rue Pasteur, rue Gustave
Eiffel, rue Laënnec, rue du Village de La
Métairie, rue de Sévigné, allée Pierre de
Coubertin, rue Théodore Botrel, rue de la
Croix aux Potiers, rue Lamennais, rue Guy
de Maupassant, rue Jules Verne, rue
Pierre Loti, rue Chateaubriand, rue

Frédéric Mistral, rue Ernest Renan, rue
François Rabelais, rue du Dr Korczak.

� Secteur 5

Rue Mme de Janzé, rue de la Poterie, rue
du Champ Dolent, rue Antoine Chatel, allée
des Tennis, allée de la Grandmaison, rue de
la Croix aux Potiers, rue de l’Armor, rue
Jean Marie Paignon, rue Jacques Cartier,
allée du Four Chesnel, rue du Commandant
Charcot, rue Jules Robert, rue Surcouf,
impasse du Four Provost, avenue Joseph
Maréchal, rue de la Forge, rue de Fénidan,
rue du Gabouret, rue Duguay Trouin, rue de
Fontenay, rue de la Duchesse Anne,
impasse de la Macrais, rue Duguesclin.

Afin d’assurer la propreté
de la voirie communale,

une balayeuse passe régu-
lièrement dans les rues

chartraines. La Commune
fait appel à une entreprise

extérieure : Théaud. En
plus du quartier «Centre»
la ville a été quadrillée et
répartie en cinq secteurs. 

Les secteurs des passages

Afin de répondre aux objectifs du
Programme Local de l’Habitat ainsi qu’à la
loi SRU (Solidarité Renouvellement Urbain),
un permis de construire a été autorisé le 7
décembre 2009 pour la réalisation de 43
logements locatifs sociaux sur un terrain
d’une surface de 17 801 m² situé entre la
déchetterie et l’actuelle résidence du
Trégor. La réalisation de cette opération
est confiée à HABITAT 35.

Les 43 logements se répartissent ainsi :
13 T2 ; 25 T3 et 5 T4 sur une surface
(SHON, surface hors oeuvre nette) de
3 223,45 m2. Le projet, proposé par le
Cabinet d’Architectes BNR à Cesson-
Sévigné, consiste en la construction de
deux bâtiments composés d’un rez-de-

chaussée et de deux étages ; l’un orienté
Est/Ouest et l’autre Nord/Sud. 

Les volumes principaux seront traités
avec des enduits blancs. La façade Nord
principale du premier bâtiment ainsi que
la façade Est, seront recouvertes d’un
parement de briques de teinte rouge vio-
line. Les appartements au rez-de-chaus-
sée seront dotés de grandes terrasses et
les logements des étages supérieurs de
balcons peints en gris. Le nombre de sta-
tionnements en sous-sol est équivalent
au nombre de logements. Les 35 empla-
cements aériens seront plantés d’arbus-
tes afin de limiter l’impact visuel des
véhicules. 

Les travaux débuteront en mai 2010
pour s’achèver fin 2011.
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